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Introduction aux communautés de pratiques 

Connaître et comprendre les bénéfices d’une communauté de pratiques 

 

Les communautés de pratiques se développent de plus en plus notamment à l’air du digital et des outils 

collaboratifs. Cet atelier vous permettra de découvrir ce qu’est une communauté de pratiques, ses 

bénéfices et nos recommandations pour se lancer. 

 

 

• Comprendre l’utilité et les bénéfices d’une communauté de pratiques en management de 

projet, pour ses membres et pour l’entreprise 

• Savoir comment la bâtir, la faire vivre et la pérenniser 

 

 

 

Prérequis 
Être concerné par une communauté de pratiques en tant que partie prenante ou animateur. 

 

 

 

 

 

 

Catégorie :   Excellence Project management Code : EPM07 

Durée :      0,5 jour en présentiel ou distanciel Profil : Tout public 

Pédagogie :  Théorie 50 % vs Pratique 50 % Evaluation : Mises en situations | Quizz en fin de 

formation 

Langue :      Dispensé en français  Tarif : 875 €HT pour un groupe de 12 

personnes maximum (hors frais de vie) 

OBJECTIFS 

Les atouts de d²X Expertise 

• Des intervenants expérimentés et consultant en communauté de pratiques 

• Une pédagogie orientée vers l’action et le feedback 

• Des outils issus directement de nos missions de conseil 
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Programme de formation 

 

QU’EST-CE QU’UNE COMMUNAUTE DE PRATIQUES ? 

• Processus d’apprentissage collectif, d’interactions et de collaboration mutuelle 

• Gestion de la connaissance, des expériences et des solutions 

• Construire de nouveaux modèles, des processus partagés 

 

POURQUOI AVONS-NOUS BESOIN D’UNE COMMUNAUTE DE PRATIQUES EN MANAGEMENT DE 

PROJET ? 

• Engagement mutuel et dynamique de groupe 

• Métier et domaine d’activité partagés 

• Base de connaissances et d’expériences communes 

• Résolution de problèmes 

• Visibilité et reconnaissance au sein de l’entreprise 

 

COMMENT BATIR, FAIRE VIVRE ET PERENNISER UNE COMMUNAUTE DE PRATIQUES 

• Nos recommandations en présentiel et en distanciel 

 


